	ISSOIRE

COMMUNAUTE


	EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

	Nombre de Membres :

    En exercice :   23

    Présents :         23
    Votants :          23
    Pour :               23
    Contre :            0
    Abstentions :    0
	L’an deux mil huit,

Le 18 décembre à dix-huit heures trente,
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ d’ISSOIRE COMMUNAUTÉ dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du conseil municipal en Mairie d’Issoire sous la présidence de Monsieur Bernard ROUX, Président.
Date de convocation : 11/12/2008
Date d’affichage :       24/12/2008

	OBJET :

Mise en place du compte épargne temps
Publié et certifié exécutoire

Issoire, le 24/12/2008
Transmis à la Sous-Préfecture d’Issoire le 24/12/2008
Le Président

	Présents avec voix délibérante : Mrs Jacques MAGNE, Gérard GUILLET, Gilles DUFOUR, Bertrand BARRAUD, Marc JAMON, Joël MALLET (suppléant), René CHAUTARD (suppléant), Georges CHASSANY, Lionel DIRAND, Jean-Louis POUDEROUX, Bernard ROUX, Henri GONIN, David SANITAS, José CHIODO, Jean-Yves CROUZET, Eric THOMAS ; Mmes Martine VORE, Françoise CHAUVIERE, Véronique COLAS-FIORINI, Maria LANCRENON, Annick FAUGERE, Jocelyne BOUQUET, Josiane LETELLIER (suppléante).
Absents excusés : Mrs Robert CHABAUD, Christophe NECHAOUNI, Joël BORTOLOTTI.
Secrétaire : M. Henri GONIN
Rapporteur : Monsieur MAGNE

Vu la loi n° 84-53 du 26/01/84 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique territoriale et notamment les articles 7-1 et 140,

Vu le décret n° 85-1250 du 26/11/85 relatif aux congés annuels des fonctionnaires territoriaux,

Vu le décret n° 88-145 du 15/02/88 relatif aux agents non titulaires,

Vu le décret n° 91-298 du 20/03/91 modifié portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans les emplois permanents à temps non complet,

Vu le décret n° 2004-878 du 26/08/2004 relatif au compte épargne temps dans la Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 2007-1597 du 12 novembre 2007 instituant une indemnité compensant les jours de repos travaillés (le cas échéant),

Vu l’avis du Comité Technique Paritaire en date du 18/12/2008,

Monsieur le Rapporteur propose aux membres du conseil communautaire les dispositions suivantes :

ARTICLE 1 :

Monsieur le Rapporteur rappelle à l’assemblée que le compte épargne temps est un dispositif qui ouvre aux agents de la collectivité qui le souhaitent, la possibilité de capitaliser du temps sur plusieurs années, pour le récupérer à l’occasion d’un projet personnel ou d’un départ à la retraite.

Sont exclus du dispositif du compte épargne temps les agents stagiaires, les agents non titulaires de droit privé, les agents non titulaires de droit public recrutés pour une durée inférieure à une année, les fonctionnaires ou agents non titulaires relevant de régimes d’obligation de service définis dans les statuts particuliers de leurs cadres d’emplois.

L’ouverture d’un compte épargne temps se fait à la demande expresse de l’agent concerné. Celle-ci n’a pas à être motivée et peut être faite à tout moment.

ARTICLE 2 :

Monsieur le Rapporteur propose à l’assemblée d’instituer le compte épargne temps et d’en fixer les modalités d’application suivantes :

   - La première année prise en compte est l’année 2008.

· Le nombre de jours pouvant alimenter annuellement le compte épargne temps sera de 7 jours maximum ;

· 5 jours au titre des congés annuels (le nombre de jours de congés annuels pris dans l’année ne peut être inférieur à vingt),

· 1 ou 2 jours au titre des jours de fractionnement accordés au titre des congés annuels non pris dans la période du 1er mai au 31 octobre de l’année.

· Les agents ne peuvent pas utiliser leur compte épargne temps avant d’avoir accumulé au moins 20 jours. Les jours de congé épargnés doivent être utilisés avant l’expiration d’un délai de 5 ans à compter de la date à partir de laquelle les 20 jours de congé ont été atteints. A l’issue de cette période, le compte épargne temps doit être soldé.

· La durée minimale des congés sollicités pour l’utilisation du compte épargne temps est fixée à 5 jours consécutifs minimum.

· Les agents devront :

· respecter un préavis de 3 mois pour informer l’autorité territoriale de l’utilisation de leur congé au titre de leur compte épargne temps,

· formuler leur demande annuelle d’alimentation de leur compte épargne temps avant le 31 mars de chaque année.

· Les agents devront faire leur demande à l’aide des imprimés ci-joints :

· Demande d’ouverture et de première alimentation d’un compte épargne temps,

· Demande annuelle d’alimentation d’un compte épargne temps,

· Demande de congés au titre du compte épargne temps.

Les membres du conseil communautaire, ouï l’exposé de Monsieur le Rapporteur et après en avoir délibéré, décident à l’unanimité la mise en place du compte épargne temps à Issoire Communauté selon le dispositif exposé par Monsieur le Rapporteur.

   Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus

                                                   Au registre sont les signatures

                                                   Pour copie conforme :

[image: image1.emf]                                                   Le Président,
                                                   Bernard ROUX
Remplace et annule la délibération portant sur le même objet et reçue à la Sous-Préfecture le 23/12/2008


PAGE  
2

